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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

_______________ 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

_______________ 

  Séance du jeudi 29 septembre 2022 

DÉLIBÉRATION N° CD-2022/09/29-5/08     

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 5 – Environnement 

Rapporteur : RUCHETON Béatrice 

_______________________________________________________________________________________ 

 

OBJET :  Nomination du Département de Seine-et-Marne comme structure porteuse du site Natura 2000 

« Darvault, Mocpoix et Saint-Nicolas », incluant la présidence du Comité de pilotage et la mise 

en œuvre du document d'objectifs pour la période 2022-2025. 

  

 

Le Département de Seine-et-Marne s’est porté candidat pour être désigné structure porteuse du site Natura 

2000 «Sites à chiroptères de Darvault, Mocpoix et Saint-Nicolas» pour la période 2022-2025. Pour aboutir, 

cette candidature doit faire l’objet d’une délibération en interne de la Collectivité et d’un vote du Comité de 

pilotage (COPIL) du site Natura 2000, en présence du Préfet. Sachant que le COPIL se réunira en novembre 

2022 et que le Département est la seule collectivité candidate, il est proposé une délibération en amont de 

cette réunion pour y faciliter la désignation officielle du Département. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.414-1 et suivants, et R.414-1 et suivants, 

VU la directive 92/43 CEE du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages, 

VU l’arrêté ministériel du 7 février 2021, renommant le site Natura 2000 précité, 

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2021, visant la composition du COPIL du site Natura 2000 précité, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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DÉCIDE 

Article 1 : de nommer le Département de Seine-et-Marne comme structure porteuse du site 

Natura 2000 « Sites à chiroptères de Darvault, Moxpoic et Saint-Nicloas », incluant la présidence du Comité 

de pilotage et la mise en œuvre du document d’objectifs pour la période 2022-2025. 

 

Article 2 : d’autoriser le Président à signer tout document en lien avec cette nomination au nom 

du Département. 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Ont voté POUR (46) : 

 

Mme Emma ABREU 

M. Éric BAREILLE 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI 

M. Thierry CERRI qui a donné pouvoir à M. Pascal GOUHOURY 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard COZIC 

Mme Sophie DELOISY 

M. Smaïl DJEBARA 

M. Yann DUBOSC 

M. Vincent ÉBLÉ 

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI 

Mme Isoline GARREAU qui a donné pouvoir à Mme Claudine THOMAS 

M. Laurent GAUTIER 

Mme Anne GBIORCZYK 

Mme Julie GOBERT 

M. Pascal GOUHOURY 

M. Anthony GRATACOS 

M. Michel JOZON qui a donné pouvoir à Mme Sophie DELOISY 

M. Denis JULLEMIER qui a donné pouvoir à Mme Céline NETTHAVONGS 

Mme Sarah LACROIX qui a donné pouvoir à  Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Nolwenn LE BOUTER 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ 

M. Olivier MORIN 

Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 

Mme Mireille MUNCH 

Mme Céline NETTHAVONGS 

M. Jean-François PARIGI 

Mme Véronique PASQUIER 

M. Vincent PAUL-PETIT 

M. Ugo PEZZETTA 

Mme Marie-Line PICHERY 

M. Brice RABASTE 

M. Christian ROBACHE 

Mme Béatrice RUCHETON 

M. Patrick SEPTIERS qui a donné pouvoir à M. Laurent GAUTIER 

Mme Sara SHORT-FERJULE 
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Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR 

Mme Claudine THOMAS 

M. Xavier VANDERBISE qui a donné pouvoir à M. Brice RABASTE 

Mme Véronique VEAU

 

Ont voté CONTRE (0) :  

 

 

 

Se sont ABSTENUS (0) : 

 

 

 

N’ont pas pris part au vote (0) : 

 

 

 

 

 

 

     

 

 
 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


